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Tarifs réduits 
i.e coût de /a w'e va baisser 
dans le NORD, par suite 
d'une heureuse décision. 

I Indépendamment de la spéculation ettré-
aié*> s'exercant avec un» avidité encoura-
WL par l ' impunie légale, un de» pnnct-
SBIIX facteurs de vie chère réside, sans 
conteste, dans les tarifs excessifs des 
transports par voie ferrée. 
: Nous avons, a, diverses reprises, insiste 
aur \* nécessité d u n e réduction, non seule
ment en vue de faire baisser le coût des 
Êenrées alimentaires, mais aussi pour ^er-

lettre l'introduction, dans nos régions dé
vastées , à prix raisonnable, des matériaux 
He construction et d u matériel industriel 
taéces«aires à leur renaissance économique. 

Au lendemain de l'armistice, les hauts 
tarifs pratiqués par les Compagnies de che-
rnin de fer s'expliquaient, entre autres - in -
aidératlons, par la chirté du charbon et 
l e s diffinii»*s de s'en procurer. 
I Depuis, les temps sont heureusement 
« l a n g é s . Nous avons de-? stocks sur l s mar
teau de nos mines; r Allemagne nous «ait 
Ses envois abondants et le charbon se vend 
feujourd'hui au détail 6 fr. 25 ***** 
BO kilos — à Lille du moins, car à La Ma
deleine, aux portes de notre viU», fl ne 
(coûte que 5 fr. 50, bien que de môme qua
l ité. " 
i Contrairement à la logique et aux espoirs 
Imie l'on était en droit de fonder, la dimi
n u t i o n des prix de la houille n'a pas m 
jpour conséquence celle des tarifa des cae-
anins de fer. a _ « x 
i Le Gouvernement, cédant sans doute a 
l a pression de l'opinion, vient enfin de se 
-feécider à faire cesser cette criante anoma
lie, condamnée par la raison et 1 intérêt 

CénéreJ. , , . 
r Au dernier Conseil des ministre», comme 
nous l'avons signalé hier, M. Le Trooquer, 
tour les instances de M. Chéron, a consenti 

.(d'Importantes rédoctions de tarifs, sur .ous 
Sâos réseaux, pour le transport des légumes. 
Hn fourrage, de la pailla, des animaux 
Wvaiit3. du lait, du beurre, des fruits et 
aussi des produits venant d'Algérie. 
' En ce qui concerne le transport des 14-
b i m o s susceptibles de supporter les délais 
ae petite vitesse, les Compagniss, nous 
»ssori»-t-on, sont en mesure de soumettre 
a u ministre des Travaux publics, à la fin 
H<* ce mois, leurs propositions comportant 
Mes barèmes très réduits. 

Une amélioration appréciable des tarlls 
• s t prévue pour le transport du bétail et 
ide toutes les denrées fermières. 

Bientôt, nous pouvons l'espérer, 1 abats-
Jtemt..: du coût 4e la vie sera manifesta 
Bans notre région. ' --

Cimportation, à prix réduits, des am-
Kaux de boucherie, des produits de basse-
cour et maratchers, venus du Midi, du 
Centre, de l'Ouest de la France et d'Algé
rie, amènera fatalement sur nos marchés 
une haïsse notable et obligera, par l'effet 
de l'abondance des denrées et de la concur
rence, bien des mercantis à baisser pa
pillon. 

Profiteurs des fructueuses années de 
guerre, qui fit de certains d'entre eux ce 
riches propriétaires on des rentiers cossus 
M désireux de prolonger cet âge d'or, 1 op 
3 e nos maratchers tiennent la dragée 
liante aux consommateurs. 

Malgré une température des plus favora-
fcle à l'agriculture et vraiment exception-
Belle, une maigre et chétive salade verte, 
•ans cœur ni appas, coûte encore aujour
d'hui, à Lille. 35 sous et 25 dans nos vil
lages , où cet herbage horticole n'avait, 
avant la guerre aucune valeur marchanda 
Le kilo de vieilles pommes de terre, noires, 
aidées, (rermées, se pale chez nous quatre-
ningt-quinze centimes on un franc et u n 
atiquc chou-fleur ne s» livre pas à moins 
n e trois francs. 
; La viande de boucherie maintient à Ql l e 
«sa coûteuse fierté et montre même des vel
léités de plus grandes exlgencea Le filet 
ne bœuf reste affiché à 19 francs, le veau 
je, 14 francs et le mouton se débite à 16 ou 
96 francs, selon la tète de l'acheteur. Ces 
torix sont réellement abusifs, alors qu'une 
naisse importante sur le bétail est cons
tatée à la production depuis le début du 
printemps. 

Le Gouvernement paraît enfin s'Stre 
rendu compte de la nécessité de mettre un 
frein à une exploitation publique trop avé-

r Nous approuvons sa résolution de re
pu ire les tarifs de chemin de ter, en regret
tant qu'il ait apporté tant de retard à la 
[réalisation d'une mesure urgente, depuis 
longtemps réclamée par tontes les victimes 
de la vie chère. 

E. POLVENT. 

Une femme "corrigée" 
à coups de hache 

Elle est à l'hôpital et son mari 
est en prison 

Pari*. Z^joai. /«mXa.chaleur.»f tuaUe n'a
paise pas-4es cerveau*---«•»%«*'four au 
contraire, amène son crime nouveau et 
seule l'arme employée diffère. 

C'est d'une haché crue,.se.sertit, hier un 
manouvrier, Joseph Miltereau, Agé de 4a 
ans, pour corriger sa femme, couturière, 
âgée de 35 ans, née Régine Bayard. 

Si dans son logement, 4, rue de Nantes, 
il ne la tua pas tout à tait, c'est par inad
vertance sans doute, car il lui asséna deux 
coups formidables de son arme sur la tête, 
puis alla se constituer prisonnier. 

Sa victime, en état très grave, a été 
transportée à l'hôpital Saint-Louis. 
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On a pris une bande 
de voleurs d'autos 

LE CHEF UN LILLOIS NOMME BIA.NCUI 
VIENT D'ETHE ARHETE A PARIS 

Paris, 24 mai. — Le 19 mai dernier, deux 
indrtidas s» présentaient ehax U. Cardiaal, 
représentant de commerce S Amiens, pour 
lui acheter sa voiture automobile. 

Avant de conclure leur marché, i l fut 
procédé aux essais d'usage. 

Au cours de cette opération, l'un des 
acheteurs prétexta un mauvais fonctionne
ment du moteur et le propriétaire. M. Car
dinal, descendit pour examiner de plus 
près le mécanisme. 

Aussitôt, les deux individus démarrèrent 

Il s'agit des nommés Edgar Callaban, 
24 ans, 9, rue Chalgrtn, k Paria; et Jacques 
Magnln. demeurant ras Galilée, a Paris , 
qui ont été arrêtés le même jour a Cler-
mont, dans l'Oise. 

Le troisième individu, qui aurait été le 
principal instigateur de ce vol, a pu être 
identifié et arrêté hier par le contrôle tes 
recherchés éfl varia d'un mandat de M 
Bucquy, juge d'instruction à Amiens. 

II s'agit d'un nommé Alexandre Bianchi, 
43 ans, demeurant 5 bit, rue de l'Orphéon, 
à Lille, qui se trouvait depuis quelques 
jours & Paris , < 

NOTRE ENQUETE A LILLE 
L'adresse fournie par Bianchi est en som

me exacte. Cependant le numérotage de la 
rue de l'Orphéon, ayant changé, l'ancien 
5 bis est devenu le numéro 13, occupé ac
tuellement par le garage.Pipc^ dirigé par 

' t H M donné fheure assez tardive à la
quelle nous nous sommes rendu à cette 
adresse, noua n'avons pu rencontrer M. 
Marion. Toutefois un employé encore de 
service dans l'établissement et occupé de
puis peu au garage Pipe, nous a affirmé 
avoir plusieurs fois entendu prononcer le 
nom de Bianchi par son patron. Il n'a pu 
nous en dire davantage. 

LA FEMME D'UN DES VOLEURS S'EST 
SUICIDEE APRES AVOIR RENDU VI
SITE A SON MARI EMPRISONNE 
Amiens, 24 mai. — Mme Magnien, née 

Davis âgée de 28 ans, habitant Paris, 
d'erigine américaine, était venue voir son 
mari emprisonné à Amiens, impliqué dans 
l'affaire de l'automobile de M. Cardinal. 

Elle avait obtenu du Parquet un permis 
de communiquer. 

On ignore ce qui s'est passé au cours de 
l'entrevue qu'elle a eue avec son mari, 
mais la jeune femme a été retrouvée em
poisonnée, étendue sur la'descente de lit 
dans la chambre qu'elle occupait dans un 
hôtel de la ville. 

On a retrouvée également des traces 
d'une substance toxique dans la chambre. 
Une enquête est ouverte. 

O D E S E P A S S E R A - T - I L | N i " s f e m i i 6 motinaiîhus|J.a politiqje extérieure 
critiquée a la Chimore 
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L'importante Conférence jles banquiers alliés" 

à Paris. — Les conditions posées à l'Allemagne. 

oococooooc L'attitude de l'Angleterre 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

tes Chambres de Commerce 
contre la loi de 8 heures 

l Paris, 24 mai. — L'assemblée des Présidents 
ttes Chambres de Commerce s'est reunie a 
Paris. 1.200 Chambres de Commerce étalent re
présentées. , _ 

Sur la proposition de la Chambre de Com
met ce de Lille, rassemblée protesta contre «l'er
reur et l'Injustice que commettrait toute loi dé
pouillant les Chambres de Commerce de leurs 
attributions, estime inutile toute nouvelle K>1 
relative a l'enseignement professionnel et a 
l'apprentissage . . 

En ce oui concerne la lot de huit heures, l'as
semblée « respectant te principe de la Journée 
'de huit heures pour ies travaux qui érigent i'n 
effort continu », a émis le voeu: « Que son votée 
d'urgence la proposition de loi déposée par M. 
issue et plusieurs de ses collègues, demandant 
nu'après une enauète effectuée par une com-
ntfsrton spéciale, une nouvelle loi détermine 'a 
Burée du travail dans l'industrie et te com-
fcnerce en tenant compte, d'une part, de la di
versité des travaux et de la fatigue physique 
Irai en résulte : d'autre part, de la légiste l'on 
Etrangère et de la réalité de son application, 
m'en attendint la promulgation du nouveau 
Statut législatif une •dérogation générale per. 
(metle aux chefs d'entreprises quf en feront 
la demande a l'Inspecteur du Travail de sus-
bendre l'application de la loi du 23 avril 1919, 
sur la durée du travailv> 

—> -m»m s 

Le prix du pain 
serait fixé à 1 fr.05 

! Paris, 24 mal. — On croit pouvoir annon
cer que la Commission consultative char
gée de taire connaître son opinion sur le 
brix d a j n i n . serait d'ores et déiôud avis de 
W astre 1 fr. 0B-

Tombé du cinquième étage 
un voleur est sain et sauf 

Paris, 24 mai. — Dans la matinée d'hier, 
rue Saint-Martin, les passants étalent 
ameutée par les cris d'un livreur de grand 
magasin, lancé & la poursuite d'un Indi
vidu qui détalait à toutes jambes dans la 
direction de ta rue du Grenier-Satnt-Ua-
zare. Bientôt ce fut une véritable chasse à 
l'homme & laquelle participèrent vingt, 
trente personnes, auxquelles se joignirent 
des agents. 

Serré de près, de fugitif s'engouffra dans 
un immeuble de cette rue et grimpa qua
tre à quatre jusqu'au cinquième dans l'es
poir de dépister ses poursuivants. Mais -e 
fut peine perdue, car bientôt ceux-ci eu
rent retrouvé sa traça Sur îe point d'être 
appréhendé, l'individu passa par une la-
nêtre et tenta de s'échapper en utilisant 
le tuyau de descente des eaux. Mais i l per
dit bientôt l'équilibre et vint s'abattre dans 
la cour. 

n se tira 'de cette chute avec quelques 
contusions sans gravité. Ces t un nommé 
Pierre Verheven. 18 ans, ébéniste, 20, rue 
des Petites-Ecuries. 

Il avait tenté, avec un complice, 3e déva
liser le livreur qui le poursuivait. 

Un accident d'auto 
a fait trois victimes 

Paris, 2i mai.— Aujourd'hui vers 13 h. 10 
an pont Sully, le chauffeur Camille An-
beau, rue des Boulete, conduisait, avec son 
aide Georges Robert, 24 ans, demeurant 
même rue, un camion-auto de forte enver
gure. 

Le véhicule s'est engagé sur le trottoir 
en amont du pont de Sully par suite d'une 
fausse manœuvre de direction du camion. 
Ce dernier a été brisé. 

Il a atteint une femme qui circulait sur 
le trottoir e t qui a été tuée sur la coup. Il 
a brisé ensuite le parapet du pont et est 
tombé sur la berge du quai SUBernard 
dana un contre-bas d environ t> mètres. 

La femme qui avait été atteinte a été en
traînée par la chute. 

Le chauffeur et son aide ont été transpor
tés à i'Hôtel-Uieu. Leur état est grave et 
nécessite une opération. 

On ignore i identité de la femme qui a 
été Urée. Son corps a été envoyé à ta MOT» 
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Les conférences DÔ 
suivent e t ne se ies-
semblent pas. Ce 
credl 24 mai vient de 
s'ouvrir, à Paris, la 
conférence des ban
quiers alliés, présidée 
par M. J. Pierpont-
Morgan, le roi de la 
finance américaine 

Apres Gènes, qui rut 
une pariotte de politiciens, voici enfin »ur 
une question d'argent — celle des répara-

Le but des travaux de ce comité, convo
qué par la Commission des Réparations, 
est le suivant : 

— Peut-on mettre sur pied un emprunt 
extérieur international en faveur de l'Alle
magne, destiné à la réalisation partielle 
de la créance des Alliés r 

Je tiens à souligner l'esprit positif dans 
lequel le Comité des banquiers alliés 
aborde l'examen de cette question. 

Dans les couloirs de l'hôtel Astoria, où 
siègent M. Morgan, Otto Sabn et leurs col
lègues anglats, ttaliens, belges- e t français, 
voici ce qu'on dit : 

« Ci qu'il faut envisager c'est, au pre
mier chef, d'obtenir des paiements réels 
de l'Allemagne. Le traité de Versatiles, 
l'état des paiements de Londres ont fixé 
des chiffres théoriques d'indemnités, mais 
il apparaît que ces chiffres sont si consi
dérables, que l'Allemagne en prend pré
texte poux ne rien payer, ou presque. 

a La première opération a réaliser c'~~t 
donc de ramener le montant des répara
tions à un chiffre possible à payer. 

« La seconde opération, c'est de fixer le 
montant d'un emprunt qui soit possible à 
souscrire. Le dernier emprunt français 

aux Etats-Unis était de 100 millions de dol
lars (1 milliard de francs) et il a été 
crit avec quelques difficultés. B u ra 
de l'état de paix qm* d^teraatoeratt ont 
tution pratiqua d u problème des répara
tions peut-être pourrait-on fixer le mon
tant de l'emprunt à S ou 700 millions de 
dollars, pas au delà-

La troisième opération sera d'obtenir "des 
garanties formelles de l'Allemagne: hypo
thèques sur les chemins de fer ou les doua
nes; cessation des émissions de marks-
papiers, contréle e t réduction des dépenses 
de l'Empire. 

» La plus grande partie de l'emprunt de
vrait être affectée au paiement des indem
nités dues aux Alliés, principalement à la 
France et à la Belgique. 

» Malheureusement, les froissements de 
la conférence de Gènes ne facilitent pas 
notre tâche. La France pourra-t-elle obtenir 
qu'une plus grosse quote-part que 52 % 
lui soit réservée dans les résultats de l'em
prunt ? Cest l'affaire du Conseil suprême ». 

* 4. 
Ee£ hypothèses les plus optimistes per

mettent de croire que la France pourrait 

tirer 5 milliards de francs de l'emprunt 
mernat ional allemand, en échange i ' .n 
ans tement du montant de la créance des 
réparations. 

On d'ra que c'est peu. Nous disons, noua, 
que c'est mieux que rien 1 

L'échéance du 31 mai est proche et il 
est peu probable qu'elle nous rapporte 
grand'chose. 

V-> public doit savoir en quoi consiste 
afette fameuse échéance : 

— A la data du 21 mars, la Commission 
des Réparations a aeoaedé i l'Aliemegne. 
poor1es"rjalements de 1*55, un^moratortum 
provisoire 720 Wiillions de marfs^or en 
e s p e c e s e t 1.450 Willllons en n a t u r e ) . ; ' / » 
e»nces<Totis ont été consenties par M. Pehy-
èaré à M. Lloyd George lors de l'entrevue 
de Boulogne. •— • — ' 

En même t e m p ^ v m certain nombre de 
èonditions étaient iîïipusétqr a l'Allemagne: 
réduction des dépenses, créations d Im
pôts nouveaux, arrêt de l'émission de 

Inarks-papler, garanties et contrôle, etc., 
«qui devaient être exécutées avant le 31 mal-

Si le'31 mal ces obligations sont -em
plies, le moratorlum sera maintenu. Jus
qu'à présent, «lies ne le sont paa Dans 
ce c*3, le moratorlum serait annulé et 
Tétat des paiements du 5 mal 1821 «ra 
remis en vigueur : 2 milliards de marks-
or par an et 28 % dn montant flwr expor
tations allemandes. 

L'Aliemegne a effectué les versements 
mensuels du moratorlum et H est vralsem 
Mahle rni'eTle effectuera encore les paie
ments du 31 mal: pour les conditions <mp-
olêmentaires, le ministre des finances Her
mès a fait des démarches à Paris et l'on 
croit que de nouveaux délais seront accor
dés. 

M. Cloyô" George doit prononcer aujour
d'hui, jeudi, un grand discours, on i l mar-

ratOUida de r Angleterre •vts»à-vts 
ificttnns fi -prendre te 31 mal. Tt e-t 

probable qu'il engagera M Ptfmcarê à Se 
pas tancer la France dans une aventnre 
isolée et promettra l'appui de l'Angleterre 
pour une procédure de pourparlers a enga
ger avec Bei î ln, en vue de paiements ef
fectifs.- ^ 

A * 
Ce discours 3e M. PoTîicHre à Nancy tt 

marqué un recul sur celui de Bar-le-Duc. 
L"â conférence des banquiers prépSre 

peut-être la vole à des arrangements nou
veaux et le gouvernement «nra sens doute 
te. sagesse de préférer, enfin, nue action 
rositive *>t financièrement profitable à m» 
geste sans portée utile, comme l'occupa-
f on de la Ruhr. 

Mieux valent quelques milliards Sans 
nos coffres que cent mille hommes sur le 
Rhin. Mieux vaut faire payer l'Allemagne, 
d'nne manière certaine, d'accord avec 
l'Amérique et l'Angleterre que de décréter 
l'isolement ruineux de la Fmnce . 
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La voleuse d'enfant en Cour d'Assises 
a o o o o o c o o o o o o o o o o e o o o o o < y 

Léonie Duclos qui ravit à sa mère (e petit Passepont 
de Nœux-les-Mmes a été condamnée à 2 ans de prison 

Paris, 24 mai. — Léonie Duclos qui en
leva le 1er décembre 1921, à sa mère, Mlle 
Raymonde Passepont, l'enfant de cette der
nière, le petit Emile-Louis Passepont, a 
comparu oet après-midi devant la Cour 
d'assises de la Seina. 

L'erjfant volé et abandonné 
.On sait que Lucie Duclos, ainsi que le 

rappelle l'acte d'accusation, est née le 20 
juillet 1$91 et qu'elle épousa à l'âge de peize 
ans un nommé Despotopoulos, médecin 
d'origine grecque. Celui-ci 1 abandonna 
presqu'aussilôt. Elle eut alors l'existence 1& 
plus troublée, errant de maison de tolé--
rance en maison de rendas-vous, «'atta
chant à d'occasionnels amants jusqu'en 
1919, époque à laquelle elle devint la mal
tresse d'un représentant de commerce, M. 
Cha vanne. 

C'est pour garder cet ami qu'elle simula 
une grossesse et vola l'enfant nouveau-né 
de Mlle Passepont, de Nœux-les-Mines, qui 
cherchait une place de nourrice & Paris. 

Elle compléta son crime par une série 
de faux en écritures. M. Chavsnne ayant 
découvert la supercherie, reçut lest aVeux 
de sa maîtresse et lui fit promettre de ren
dre l'enfant à sa mère. 

Cest dans ces conditions que Léonie Du
clos se rendit le 11 décembre, à Marseille, 
et dépœa vers 10 heures du soir, dans le 
couloir d'un hôtel meublé, le petit Passe
pont, En même temps, elle adressait au 
commissaire de police du quartier une let
tre anonyme, relevant l'identité de l'enfant 
Celui-ci fut rendu à sa mère le 22 décem
bre. Rentrée à Lyon, Léonie Duclos si
mula une tentative de suicide en absorbant 
quelques grammes de vêronal. Elle tut 
arrêtée à son domicile le 19 décembre 1921. 
L'accusée a exprimé les regrets de son cri
me et snllU-ite le pardon de Mlle Paseepont. 

« Je l'aurais bien soigné » 
La lecture de l'acte d accusation terminée 

l'huissier procède à l'appel de» témoins et 
le président interroge I accusée. 

Cest une petite femme blonde, en tall-
bleo foncé. 

«Ltrae. TCJX X.BÙW nercejLtw 

ble et le président des assises s e résigne a 
faire les demandes et à répéter les répon
se qui lui parviennent. D'ailleurs, Léonie 
Duclos ne nie pas les faits. 

Léonie Duclos insiste sur les circonstan
ces du vol du petit Passepont. a Si je l'avais 
gardé, dit-elle, je l'aurais bien soigné a. 

« Mais, il est rnort I » 
— Vous savez, reprend le président, que 

le petit Emile Passepont que vous avez en
levé, est mort depuis quelques semaine^ et 
la mère affirme que depuis que vous le lui 
avez rendu, cet enfant, qui était si bien 
portant et qui vous avait paru si beau a 
toujours été souffrant 

Léonie Ducloe baisse la tête, se cache le 
visage dans son mouchoir et on l'entend 
répondre : 

— Je n'ai pas volé cet enfant La mère 
me l'a facilement confié. 

Et elle mnlinne de pleurer. 

«Pardonnez-rooi !» 
Le premier témoin, c e s t Mlle Passepont, 

de Nœux-les-Mines, et le président a beau
coup de peine pour lui tirer quelques ré
ponses. 

— Voyons, qu'estee que vou 3 avez fait, 
quand l-éonie Duclos a pris votre enfant t 

— J'ai pleuré ! répond simplement Mlle 
Passepont 

— Et votre enfant qu'est-ce qo'il est de
venu î 

— Il est mort I répond le témoin. U est 
mort le 3 mai. 

Léonie Duclc-s s'est mise de nouveau à 
pleurer : « Pardonnez-moi, madame, san-
glotte-t-ella Honni"»»* «m*" '"t mort 1 • 

Témoignages 
On entend ensuite divers témoins : la gé

rante du bureau de placement où Léonie 
Duclos rencontra Mlle Passepont ; M. Cha-
vannaa, l'ami ; le sous-chef de la snreté 
de Lyon, oui vient déclarer que le suMde 
de Léonie Domina * I.vnn ne fut pas simulé. 

L'expiation 
La Cour d a s s i s e s a condamné 
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noyée dans use mare 
« A bas l'assassin » l'entendit-on 

crier avant de mourir 
Noie>-îe-Sec, ti mai. — Ce matin, vers 

9 heures, un sableur, M Alfred Roston, 
âgé de 48 ans, employé a l'usine métallur
gique de la Madeleine, à Noisy, et demeu
rant 19, rue Pantin, allait chercher de l'eau 
dans une mare située chemin de Groux-
entre Noisy et Bobigny, lorsqu'il aperçut 
la tète d'une femme qui flottait sur l'eau. 
Il prévint aussitôt le commissaire de police, 
M. Colombet, qui se rendit sur les lieux et 
qui repêcha la femme, paraissant âgée de 
50 à G0 ans, 1 m. 50 environ, les cheveux 
grisonnants, mais, fait particulier, elle 
porte une assez forte moustache grison
nante et une verrue au-dessus du sein gau
che. Elle était vêtue d'un mraage en pilou, 
d'une robe et d'un tablier noir, portait des 
chaussures, mais n'avait aucun papier sur 
eUa 

Le corps De parait pes avoir séjourné 
longtemps dans l'eau. es 
^-Environ, à dix mètres de la mare se 
trouve un réseatveV fils de fer barbelés au
quel on a accroché des cheveux et un mor
ceau de corsage appartenant 1 la dame. 
Egalement à aeijaetre oe là, à un antre 
barrage, on a retrouvé encore des cheveux. 

Vers 3 h. 45 du matin, un Ouvrier, M. 
Louis Chateneau,. demeurant 2, rue Par-
menjrter, à Noisy, employé aux aciéries de 
la Setae. qui te rendait à son travail par la 
route de Pantmr<nii passe à proximité de 
la mare, entendit des ©rie : * A bas l'assas
sin 1 A bas l'assassin I » H ne s'en inquiéta 
pas et alla à 6on travail. ^ 

M. Larroque, ,4«(Sa^jTnstruction, s'est 
transporté sur les* lieux, il >panse que c'est 
plutôt un accident, la femme ausajl été en 
état d'ivresse, se serait traînée à '«iv^rs 
les fHs de fer et serait tombée à l'eau. ' 

Cette hypothès ne paraît pas vraisem
blable, car on a trouvé dans l'herbe des 
traces qui ferait croite qu'on a traîné le 
corps, mais celui-ci ne porte aucune trace 
de violence. 

Le vol ne eemble- pas être non plus le mo
bile du crime, car on a retrouvé eur la 
femme trois superbes bagnes à la main 
gauche, et autour du cou une chaîne en or 
avec un médaillon avec le chiffre 13. 

> e » « 

Une octogénaire brûlée vive 
à Sailly-en-Ostrevent 

Mme veuve Constance Mazingue, âgée de 
8^_anev demeurant.. .^. JâaUly-en-Ostrevent, 
faisait cuù>e son dinar dans son Jardin, 
lorsque son jupon «'enflamma et la malneu-
reuse ne fut bientôt plus qu'une torche vi
vante. Des voisins accourus à ses cris es
sayèrent de l'arracher à une horrible mort 
mais leur, intervention resta vaine. Quel
ques heures après l'octogénaire succombait 
à ses brûlures. 

> — * • 

Le geste d'une fille-mère 
démente d'Esqu&rchin 

Le domestique de ferma, Arthur Dèu&t 
au service de Mme Coquenpot, cultivatrice, 
travaillait l'autre matin, au lieu dit, le 
Champ-lirûlé, à Esquerchin près de Douai, 
quand il vit venir à lui une fuie-mère, Juua 
Mayelle, 20 ans, qui avait dans las bras 
son bébé, une fillette d un mois et demi. 
Sans mot dire Julia Mayelle déposa l'en
fant aux pieds de Déplat et s'enfuit 

Celui-ci n'eût d'autre ressource que de 

Sorter le bébé à la gendarmerie. Les gen-
armes recherchèrent vainement la tille 

Mayelle. Celle-ci une pauvre d'esprit dont 
les mœurs laissent parai t-il fort à désirer, 
était partie pour Couxcelles-lez-Lens dont 
elle est originaire. 

Ls domestique Deplat affirme qu'il n'efet 
pas le père du bébé abandonné, et qu au 
surplus de nombreux habitants de la com
mune pouvaient à plus juste titre reven
diquer cet honneur. 

En attendant qu'une décision soit prise 
sur son sort, l'enfant a été confié par M. le 
Maire dEsquercnin à une nourrice qui le 
'.oigne, mieux que sa mère. 

> »>» « 
Une perquisition à l'A- H. A. C. 

Une nouvelle instruction judiciaire vient 
d'être ordonnée par le Parquet de la Seine 
pour provocations non publiques d'excita
tion de militaires à la désobéissance contre 
certaines personnalités du monde révolu
tionnaire. 

La sûreté générale, sur mandat du juge, 
a fait perquisition ce matin au siège de l'as
sociation républicaine des anciens combat
tants. 

D'autres perquisitions en vue de la saisie 
de pièces et documents ont été ordonnées. 

UNE AFKESTATION 
Paris, 24 mai. — M. Jousselin, juge d'ins

truction, chargé de l'information Contre les 
menées anarchistes ce qui l'amena à faire 
opérer une perquisition au siège de la s so -
ciation républicaine des anciens combat
tants, rue Lafayette. a arrêté cet après-
midi le trésorier du comité de défense des 
marins de la Mer Noire, M. Fernand Lara-
pidie, Agé de 37 ans, demeurant rue de 
l'Université, J08. 

On a saisi à son domicile une grande 
quantité de papiers, une ceinture et un tri
cot portant un numéro matricule de marin. 

Il a été écroué à la Santé. 

La question Franco-Aliemande 
et la conférence de Gênes 

L'ordre du jour de la Chambre appelait 
hier la suite de la discuseiun des interpel
lations sur la politique extérieure du gou
vernement et les résultats de la Conférence 
de C*nes. 

A propos des attentats 
^ _ ^ ^ e n Hautc-S.lési» 

M. BOUTEILLE, députe île l Oise, déve
loppa le premier son interpellation sur les 
circonstances dans lesquelles se produisit 
l'explosion du dépôt de munitions de Pe-
tersdorf. L'orateur fit allusion, en outre, 
aux différents attentats nui ont coûté la vie 
à 41 so'dats français, depuis le début de 
l'occupation de la llaute-Silésie et se plai
gnit que des sanrtions révères ne fussent 
pas intervenues aussitôt. 

M. POINCARE répondit à M. Bouteille 
que la Haute-Silêsie était placée par le 
Traité de Versailles sous le contrôle d'une 
commission interalliée sur laquelle le g'Ui* 
vernement français n'avait aucune action» 
Tout ce qu'il peut faire, dit ie Président du 
Conseil, c'est d'intervenir auprès -de nclre 
représentant là-has. D'ailleurs, conclut M» 

Jîoinoaré, le plébiscite est imminent et no* 
troupes seront vraisemblablement revenue* 
en France à la fin du moiâ prochain. 

La politique française 
envers l'Allemagne 

M. Paul MESS1ER, député de ïseuit-et-
Oise. interpella sur l'orientation de la poli
tique française à l'écard de l'Allemagne, 
au lendemain de l'accord de Rapailo. 

La France, dit l'orateur, n'est pas seule 
intéraseée-à résilier h le potts-sée de l'Alle
magne vers l'Ouest. A son avis, la simple 
occupation de la Ruhr ne suffit pas pour 
dénouer la situation créée par le traité de 
Rapallo et c'est à une véritable campagne 
que M. Messier convie le gouvernement.. 

Encore la Conférence 
de Gènest 

M. Jean MOL1N1E, député de 1 Aveyrofl % 
développa son interpellation sur la politi
que intérieure et extérieure du gouverne
ment et s'étendit longuement sur les con
séquences de la Conférence de Gênes et sur 
les faute? commises par les différents gou
vernements qui se sont succédé en Fran-e 
depuis 1918. 

L'orateur adjure le gouvernement fran
çais d'être présent à là prochaine Confé
rence de La Haye, o o serwrt rtébathist d»s 
intérêts économiques qui ont pour nous la 
plus grande importance. 

M. MOLINIE aborda ensuite la question 
des biens privés en Russie et termina S<T» 
interpellation par une attaque contre le 
parti radical, ce qui lui vaut une vive ré« 
plique de M. HERRIOT. 

France et Allemagne 
M. Marc SANGNIER reprit [e- argu

ments du précédent orateur. Pour lui, le 
danger est immense, parce que le Trait* 
de Versailles est tout entier basé sur 'a 
solidarité interalliée et que cette solidarité 
paraît menacée. Ce danger réside surtout 
dans le? luttes économiques qui vont s'ou
vrir, principalement en Russie. 

Il ne faut pas, dit M. Sangnier, découra
ger les pacifistes sincères qui peuvent »a 
trouver en Allemagne : et il s'efforça d« 
démontrer qu'une œuvre du fraternité e*t 
parfaitement réalisable entre la Frsnne ef 
le Reich. 

Ce discours souleva une vive efferves
cence parmi l'Assemblée. 

M. Poincaré jugea néfaste l'intervention 
de M. Sangnier qui, dit-il, ne facilitera pn« 
l'œuvre du Gouvernement à la prochaine 
échéance de l'Allemagne. 

La suile du débat a été renvoyée h ven
dredi. 

On veut couper les « ponts • # 
Paris. 2* mai. — A la suile de cer ta ins 

observations formulées devant les Cham
bres, un terrain de conciliation a été re-
cherché entre ceux qui défirent que la fête 
nationale de l'armistice soit toujours célé
brée le 11 novembre et le point de vue de 
ceux qui veulent éviter la multiph'eaficn! 
des n ponts » qu'entraîne inévitablement W 
répétition deg jours fêrié3. 

Cest ainsi et pour que le Pr.rloment pnis< 
se, à l'unanimité, décider que le 11 novenw 
bre sera fête nationale, que -M. Th,oumvr< 
et plusieurs autres députés, ont déposé un* 
proposition de loi ayant précisément pool 
but de supprimer lep « ponts » du lundli 
entre le 31 octobre et le 1er mai. 

En route pour le tour 
du monde en avion 

Londres, <J4 mai. — Le commandant 
Blake, accompagné du capitaine Mac Mel-
lan et du pilote, le lieutenant-colonel Broo-
me. a quitté l'aérodrome de Croydon cet 
après-midi à 15 h. 05, pour tenter de faire 
le tour du monde en 90 jours sur un avion 
de 230 HP. 

D'après ntinéraire projeté, l'avion fran
chira une distance totale de 30.000 milles, 
via Rome, Athènes, l'Arable, la Pense. Cal
cutta, Bangkok, Saigon, le Japon. l'Améri
que, le Canada, le Groenland et l'Islande 

Les aviateurs sont arrivée l'après-midi a 
17 heures 45 an Rourget. 

A leur arrivée, ils ont déclaré qu'il était 
trop tard pour gagner Lyon ce soir et ont 
déâda danarenart tr anajeudi matin-

Une auto dans l'Isère 
Moutlers, 24 mal. — M. Couis Bessat. pr* 

sident du tribunal dl Moutlers, accompal 
gné du docteur Jules Reyne, revenait dé 
Saint-Marcel, dans une automobile récenv 
ment acquise. Un coup de volant trop 
brusque, donné pour éviter une jeune HUs 
à bicyclette, fit culbuter la voiture qui 
tomba dans les esiax de l'Itère, la rivière 
qut longe sur ce point la route nationala 

En raison de la fonte très rapide des 
neiges accumulées sur les montagnes, .et 
eaux de cette rivière sont actuellement trè» 
grossos. La voiture et ses deux occupants 
disparurent dans les flots Impétueux. An<w 
sitôt le bruit se répandit de ce douloureux 
événement Les habitants de Moutlers t é 
portèrent mais en vain, sur les rives da 
l'Isère- Ni les malheureuses victimes, ni 15 
voiture ne furent aperçues. 

Ce matin, rien n'a encore été retrouvé* 
soit à Moutlers, soit en aval. 
— • » « i » « 

Sanglant drame de famille 
Angers, 24 mai. — Exaspéré parce que 

son fils aîné le quittait pour aller travail
ler ailleurs, un fermier d'AllannM (Maine-
et-I/iire), Rrnest Caroiix s'enivra, puis tira 
un coup de fusil sur sa femme sans l'at
teindre Toujours . armé. Il s'en alla aux 
champs, où M rencontra son f i s cadet Agé 
de 17 »ns 11 le mit en inné en lui disant : 
« Cest ta faute si ton frère est parti • et îl 
tira Le jeune hnmrrm tomba, p r i è v w n ! 
atteint l a meurtrier tourna alors srjfl 
ana*. contre let-mêa* et se suicida. 


